
 
La saison de commercialisation est 
presque terminée. La quasi totalité des 
lots de blé a été commercialisée ou 
vendue avec livraison prévue d’ici la mi- 
juillet 2006. Un certain volume est 
maintenu en réserve afin de pallier au 
problème de qualité qui pourrait se 
manifester lors des prochaines 
livraisons. Le tableau 1 vous présente le 
prix moyen de vente des différents pools 
de blé. Toutefois, ces prix demeurent 
encore des prévisions, puisque le prix 
final sera établi suite aux dernières 
livraisons prévues  au mois de juillet 
2006. De plus, il faut se rappeler que 
ces prix moyens du blé destiné à la 
consommation humaine représentent 
des valeurs pour un blé de grade 2 avec 
12,5 % de protéines et que chacun des 
lots sera rémunéré en fonction du grade 
et de la teneur en protéines, mais aussi 
en fonction de la variété et d’autres 
paramètres de qualité (contenu en 
mycotoxines, déchets lors des livraisons 
directes, etc.). 
 
Paiement intérimaire 
 
La Fédération est sur le point d’émettre 
un paiement intérimaire de 20,00 $/t  
afin de compléter la première avance. 
Ce deuxième paiement s’applique à 
l’ensemble des pools, à l’exception : 1) 
des livraisons faites au pool F; 2) des 
stocks entreposés dont les livraisons ne 
sont pas terminées et 3) lorsque la 
quantité payée dépasse 10 % la quantité 
livrée. Le tableau 1 vous présente la 
moyenne des montants avancés lors du 

paiement initial ainsi que les montants 
du paiement intérimaire et du paiement 
final qui doit être versé au mois d’août 
2006. Il faut  noter que les frais de 
services des centres de grains de 
22,50 $/t  et de 116 $ par voyage ont été 
déduits du paiement initial, ainsi que des 
frais de séchage et de transport, dans 
certains cas. Ce paiement a aussi été 
ajusté en fonction du grade et du taux 
de protéine.  
 
Rencontre d’information 
 
La Fédération compte tenir une ou deux 
réunions d’information sur  la mise en 
vente en commun du blé afin de faire le 
bilan de la saison 2005-2006.  Ces 
réunions devraient se tenir suite à la 
fermeture des pools, soit au cours de la 
première moitié du mois de septembre 
2006. Le tout sera confirmé dans les 
prochaines parutions du bulletin. 
 
SAISON 2006 - 2007 
 
La prochaine saison est maintenant 
enclenchée. La Fédération a débuté la 
compilation des formulaires 
d’enregistrement et de déclaration 
d’ensemencement. Cette opération 
permet d’établir une prévision de 
production pour chacune des variétés 
dans chaque région, ce qui permet déjà 
de planifier la réception et l’entreposage, 
en plus de faciliter la planification des 
ventes pour la prochaine saison. Les 
producteurs doivent compléter le 
formulaire et le faire parvenir à la 
Fédération pour le 10 juin. 

SAISON 2005 - 2006 

JUIN 2006 



Dans un bulletin précédent, nous 
expliquions que la très grande majorité 
des variétés de blé peut se destiner aux 
différents marchés de la consommation 
humaine. Plusieurs centres de grain ont 
par le passé, comme l’a fait la 
Fédération lors de la saison 2005-2006, 
destiné plusieurs lots de variétés de type 
fourrager ou de provende vers le 
marché de la consommation humaine. Il 
devient donc primordial et obligatoire de 
déclarer toutes vos superficies en 
production de blé. Le producteur qui 
songe destiner son blé au marché de 
consommation animale est quand même 
tenu de s’enregistrer auprès de la 
Fédération. 
 
Le Guide du producteur - Saison 2006  
 
La Fédération vous transmet avec ce 
bulletin une copie du guide du 
producteur révisé. Nous vous invitons à 
le lire attentivement, ou à tout le moins, 
à consulter le Mémo à la toute fin qui 
vous rappelle, en bref, les différentes 
opérations et démarches que le 
producteur doit réaliser. 
 
Les principales modifications apportées 
à ce guide touchent la méthode 
d’échantillonnage. En vue d’un prétest, il 
faut se rappeler qu’un composite des 
échantillons prélevés, par silo et par 
variété, doit être préparé. 
 
Convention FPCCQ/Centres de 
services 
 
Au moment d’écrire ces lignes la 
Fédération était sur le point de finaliser 
la négociation de la convention sur les 
conditions de gestion du blé par les 
centres de services. Cette convention 
intervient entre la Fédération et les 
organisations accréditées pour 
représenter les centres de grains, soit 
l’Association québécoise de l’industrie 

de nutrition animale et céréalière 
(AQINAC), l’Association des négociants 
en céréales du Québec (ANCQ) et la 
Coop Fédérée. Bien qu’elle ne soit pas 
encore signée, il y a eu entente de 
principe sur une grande majorité des 
articles. Les parties ont réussi 
conjointement à mettre en place de 
nouvelles façons de gérer les lots de blé 
et ce dans un esprit visant à satisfaire 
les contraintes et besoins respectifs des 
deux parties. Ces améliorations ont pour 
effet d’augmenter l’efficacité de la 
gestion des lots; ce qui a une incidence 
directe sur les coûts de réalisation des 
services. La Fédération et les 
associations qui représentent les 
centres de services vous font donc part 
aujourd’hui des divers ajustements aux 
frais de services. Dans un premier 
temps, les frais d’analyse à l’entrée 
seront abaissés de 116,00 $ par voyage 
à 96,00 $, tandis que les frais de 
conditionnement passeront de 22,50 $/t 
à 15,00 $/t. Deuxièmement, les frais 
d’entreposage et de sortie s’établiront à 
15,50 $/t au lieu de 18,00 $/t. De plus, 
les aménagements au mode calcul des 
frais ont permis de mettre de côté les 
freintes associées aux pertes naturelles 
et aux pertes dues aux manipulations du 
blé sec. Cependant, ces pertes 
demeurent applicables sur le blé humide 
et se répartissent ainsi :  
 
Tableau de  freinte pour le blé humide 

Niveau 
d’humidité 

initiale en %

% de perte 
de 

manutention 

% de 
perte 

naturelle 

Total 
de la 

freinte 
%* 

14,0-15,0 0,5 0,05 0,55 
15,1-16,0 0,5 0,10 0,60 
16,1-17,0 0,5 0,15 0,65 
17,1-18,0 0,5 0,20 0,70 

19,1 et plus 0,5 0,25 0,75 
*Le taux de conversion de l’humidité est en sus 
 

Le texte de la convention devrait 
normalement être disponible à compter 
du 15 juin 2006. 



 
Tableau 1. Prévisions de prix 2005-2006 ($/t)  
(Pour un grade 2 – 12,5 % de protéines, Pool A, C, D, E) 
 
 Pool A Pool C Pool D Pool E Pool F 
 Blé roux de 

force de 
printemps 

Blé rouge 
de force 
d’hiver  

Blé rouge 
tendre 
d’hiver 

Blé roux 
ou rouge 
de force 

(autre que 
A ou C) 

Blé 
fourrager  

         
PRIX VENDU AUX ACHETEURS 
FINAUX 212,00 190,00 n.d. 195,00 108,00

DÉDUCTIONS DU POOL       
Livraisons aux minoteries 9,00 6,00  10,00 n.a. 

Entreposage 12,00 12,00  12,00 1,50
Classement (sortie) 2,00 2,00 n.d. 2,00 n.a.
Frais administratifs 3,00 3,00  3,00 3,00

Autres frais  3,00 3,00  3,00 1,00
Valeur nette après déductions du 
pool 183,00 164,00 n.d. 165,00 1) 102,50

DÉDUCTIONS DES CENTRES DE 
SERVICES        

Classement (entrée)  3,50 3,50  3,50 n.a.
Conditionnement 22,50 22,50  22,50 n.a.

Prix net pour le blé entreposé 
aux centres de services  1) 157,00 1) 138,00 n.d. 1) 139,00 102,50

Prix net pour le blé entreposé à 
la ferme  2) 169,00 2) 150,00 n.d. 2) 151,00 2) 114,50

Prix net pour le blé entreposé à 
la ferme et pouvant être livré 
directement aux minoteries  3) 191,50 n.a. n.d. 3) 173,50 n.a. 

      
Paiement initial 106,00 106,00  92,00 89,50

Paiement intérimaire 20,00 20,00  20,00  
Paiement final selon la situation :     

1)  31,00 12,00  27,00 13,00
2) 43,00 24,00  39,00 25,00
3) 65,50   61,50  

 
Tableau 2. État de la situation sur les volumes mis en marché 
 

Hectares enregistrés 27 000 
Tonnes déclarées 71 000 
Total des tonnes de blé livrées aux Centres de service 43 000 

- Nombre de tonnes de blé classé pour la consommation humaine 28 000 
Tonnes entreposées à la ferme 28 000 



Tableau 3. Primes et escomptes en fonction du grade et du taux de protéine ($/t) 
 

 Protéine (%) 
 11,5 12,0 12,5 13,0 13,5 14,0+
Grade 1 -15 -1 +3 +4 +7 +8 
Grade 2 -18 -4 0 +1 +4 +5 
Grade 3 -36 -22 -18 -17 -14 -13 

 
Tableau 4. Prévision de primes et escomptes pour la variété 
 

VALEUR DE BASE DU POOL A 
AC Barrie • Caractéristiques très 

recherchées. 
• Quantité suffisante. 

Escompte faible (3 $/t à 4 $/t) 
AC Brio 
AC Voyageur 
Orléans 
McKenzie 

• Caractéristiques 
satisfaisantes. 

• Quantité insuffisante. 

Escompte moyen (5 $/t à 6 $/t) 
Aquino 
AC Drummond 
Algot 
AC Pollet 
Arion 

• Caractéristiques qui 
nécessitent un mélange 
mais acceptées par tous 
les marchés. 

Escompte élevé (7 $/t à 10 $/t) 
SS Blomidon 
AC Napier 
Torka 
SS Fundy 
Hoffman 

• Caractéristiques qui 
nécessitent un mélange et 
qui ne sont pas acceptées 
par tous les marchés.  

 
 
 

POUR TOUTE INFORMATION : 
 

La Fédération des producteurs de cultures commerciales du Québec 
 

Maison de l’UPA 
555, boul. Roland-Therrien, bureau 505 

Longueuil (Québec)  J4H 4G4 
 

Téléphone :  (450) 679-0540 
Télécopieur : (450) 679-6372 
Courriel :  fpccq@fpccq.qc.ca
Internet www.fpccq.qc.ca 

 


